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Angola, EqyEte, Haute-Volta, I-e, Mal~~, -_._ Ebzombiyue, N!.<--‘.dylla,N~lleria, 
okistan, Pérou, HewLliyue-Unie de Tanzanie Xambre et Zimbabwe : -----A--.~I--~----.- ___. ____~.._ 

projet de résolution révisé ---~~ _.._.- - _.__ -.._-... 

Le Conseil de sécuritit “------.-’ 

Ayant examrné la dklaration du Hepréscntant permanent de L’Angola nupr6.s de -- 
l’Organisation Jes Nations Unies, 

-Qppelant se& résolutions 387 (1976), 418 (1977), 428 tl.9781, 447 (1.979), 
454 (19791, 475 (1980) et 545 (1983), 

Gravement pr&~~up& par fa reprise sans provocation d’un bombardement plus 
intense et par la persistance des actes d’agression, y compris 1s maintien de 
l’cbceupatton militaire, suxquela se livre le régime raciske d’Afrique du Sud, en 
violation de le souverainet&, de l’espace aérien et de l’intkjrit6 territoriale de 
1’AJIgolar 
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2. Condamnz en outre énergiquement 1’Afrlque du Sud pour BVQLC utilisé le 
Territoire international de Namibie comme base pour lancer des attaques ÙimCtes et 
pour soutenir son occupation de certaines parties du territoire de 1’Allgoldt 

3. Exige que .l’Af rique du Sud mette imn&ratement fin à tout bornbar’ifewr~t et 
à tous autres actes d’agression et retire suc-le-champ et sat\s conditions toutes 
ses forces ar&es qui occupent le territoire angolais et s’engage à respecter 
scrupuleunement la souverainet&, l’espace aérien, l’intégrité teccitoriaie et 
1’ rndépendance de l’Angola; 

4. Demande à tous les Etats d’applicluer intégralement L’embargo :-;uc Le:i 
armes décidé a l’encontre de l’Afrique du Sud daibs 1~ chsolut.lon 418 (1977) du 
Conseil de s&uritég 

5. tiafficme le droit de L’Angola de prendre, conformément aux disposrtlons 
pertinentes de La Charte des Nations Unies, et en particulier de 1’Acticle Sl, 
toutes les mesures nécessaires pour défendre et sauvegarder sa souveraineté, son 
intégrité territoriale et son indépendance1 

6. Prie à nouveau les Etats Membres de prêter toute l’assistance nécessdice 
à l‘Angola pour se défendre contre les attaques militaires de plus en plus Intenses 
commises par l’Afrique du Sud et contre l’occupation continue de certaines parties 
de 6oi-1 territoire par ce payst 

7. Rkffireets en outre que l’Angola a droit & être proqtewnt et 
équitablement indaHuri& des perte@ huminert et matérielles r&sultant de ces actes 
d’agression ainsi que de la poursuite de l’occupation de ctctainee parties de son 
territoire par las forças ar&es sud-africainest 

6. unif i nouveau aa ca3 où la pfhmte f&mlutbsn ne sf~raft 
papr app3.i ttqpo d rfsn de 
efficaces aux di hartt~ de 

b 
1 

10. 


